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BARBARA HILTMANN

DES FEMMES QUI S'IMPLIQUENT DANS
LA PRODUCTION MONÉTAIRE DE LEUR CITÉ?

ANALYSE DES MONNAIES PROVINCIALES D'ACMONEA,
EUMENEA ET EUCARPEA EN PHRYGIE.

Introduction

Nombre de monnaies provinciales frappées sous l'Empire romain portent le
nom d'individus souvent désignés comme «magistrats monétaires» ou «monétaires»

par les historiens et les numismates bien que cette appellation ne soit
pas avérée. En effet, dans la plupart des cas, nous ignorons quel rôle - si tant est
qu'elles en eussent vraiment eu un - ces personnes ont joué dans la production
monétaire de leur cité. C'est pourquoi, aujourd'hui, le terme de «nom personnel»

ou de «nom d'individu» est préféré. Une large majorité des noms, qu'ils
soient d'origine grecque ou romaine, inscrits sur les monnaies est masculine.
Toutefois, une poignée de pièces fournit des noms de femmes, pour lesquelles il
est encore plus difficile de savoir quelle(s) fonction(s) elles ont pu remplir dans
le domaine des affaires monétaires civiques. Bien souvent, les noms féminins
sont accompagnés d'un nom masculin, tantôt sur les monnaies du même type,
tantôt sur d'autres pièces de la même émission.

La province romaine d'Asie Mineure, et plus particulièrement la région de la
Phrygie, offre un terreau hautement favorable à l'étude des noms de personnes
sur les monnaies. On y trouve non seulement la plus large proportion de noms
masculins, mais encore ceux de femmes dont le nom a été transmis à la postérité
grâce aux monnaies. Les noms d'individus apparaissent surtout sur des monnaies

de bronze1, qui sont au cœur de cette étude.
Dans cet article2, nous souhaitons en premier lieu revenir sur les noms de

personnes mentionnés sur les monnaies provinciales: quel était le statut de ces indi-

1 Par «bronze», nous entendons toutes les monnaies à base d'alliage cuivreux.
2 Le présent article est le fruit de deux conférences présentées, la première, à l'Université

de Tiibingen en novembre 2018 (International Workshop Gender Studies Fluid Identities
and Ancient Coinage) et, la seconde, à l'Université de Francfort-sur-le-Main en juin 2019
(Kolloquium SoSe 2019: Neue Funde und Forschungen). Nous tenons à remercier leurs
organisateurs, Dr. Stefan Krmnicek, Dr. Annetta Alexandridis et Dr. Fleur Kemmers,
qui nous ont donné ainsi l'opportunité de communiquer et d'affiner notre recherche.
Nous souhaitons aussi ici adresser nos vifs remerciements à Dr. Andrew Burnett pour
les riches échanges que nous avons eus avec lui au sujet des femmes mentionnées sur les
monnaies qu'il a également étudiées dans le cadre d'un article à paraître (Burnett à

paraître), dont une version réduite a déjà été publiée en italien (Burnett 2021). Nous
le remercions également d'avoir accepté de relire la version finale du présent article et
de nous avoir fait part de ses précieuses remarques à son propos.
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vidus? Pour quelle(s) raison(s) a-t-on inscrit leur nom sur le numéraire? Ont-ils
eu une ou des fonction(s) précise(s) dans la production monétaire civique? Les
sources littéraires et épigraphiques permettent-elles de tenir un discours plus
complet à leur sujet?

Puis, nous analysons les modalités d'apparition de noms féminins sur les
émissions provinciales, notamment sur celles de Phrygie. Nous nous focalisons
de manière détaillée sur les séries monétaires aux noms de femmes frappées par
les trois cités phrygiennes d'Acmonea, d'Eucarpea3 et d'Eumenea4, en prêtant
attention à l'aspect genré ou non de la typologie des monnaies. Ces différents
éléments permettent de définir plus clairement qui étaient ces femmes, pour
quelles raisons leurs noms figurent dans l'épigraphie monétaire et quel lien
(conjugal, filial, fraternel, sacerdotal, les relie aux hommes mentionnés sur
les mêmes émissions.

En définitive, le but de notre recherche est de mettre en lumière les rares
femmes, certainement membres de l'élite locale, régionale ou suprarégionale,
dont le nom est parvenu jusqu'à nous par le biais de l'épigraphie monétaire.
Au contraire des reines hellénistiques puis des impératrices romaines, leur
portrait n'est pas représenté sur les monnaies3. 11 est certain que la mention de ces
femmes sur les émissions civiques n'est pas anodine et qu'elle mérite qu'on s'y
attarde quelque peu.

Monnaies de bronze et noms d'individus

Retour sur l'histoire des monnaies civiques de bronze

Les monnaies de bronze sont frappées pour la première fois vers la fin du 5" siècle
av. J.-C. en Sicile, par les cités-États. Le siècle suivant, leur production se diffuse
dans la plupart des cités grecques, bien que l'essentiel du monnayage civique

3 Dans le cadre de notre thèse de doctorat (en cours) à l'Université de Lausanne, sous
la direction de la Prof. Dr. Anne Bielman Sânchez et de Anne Geiser (PD Dr.), nous
étudions les monnayages des cités d'Acmonea et d'Eucarpea.

4 Nous prenons appui, pour le présent article, sur l'étude du monnayage d'Eumenea
réalisée par Dr. Erdal Unal, qui a soutenu sa thèse de doctorat à l'Université d'Istanbul
(Eumeneia tarihi ve sikkeleri, sous la direction de Prof. Dr. Oguz Tekin, Istanbul, 2014).
Nous remercions ici Dr. Emel Dereboylu Poulain pour sa traduction en français du
manuscrit original rédigé en turc.
Quelques frappes de la cité de Mytilène, sur l'île de Lesbos, font peut-être exception:
elles portent vraisemblablement l'effigie de femmes de l'élite locale, pour la plupart
probablement décédées au moment de la frappe (RPC I, n° 2342; RPC II, n° 914;
RPCIU, n"s 1684-1685; RPC IV.2, n"s temporaires 1785-1788, 1792-1793, 2649, 3145,
3621, 11322). En outre, il n'est pas impossible que les monnaies frappées à la fin de la
République, début du Haut-Empire, par la cité italienne de Paestum au nom de Mineia
M. / (Crawford 1973, p. 97, n° 38) présentent à l'avers le portrait de cette évergète
locale (Morelli 2005, pp. 129-130) - M. H. Crawford restant plus neutre en parlant
de «tête féminine». Récemment, Cantii.ena - Carbone. 2015, p. 96 sont revenus sur
ce portrait jugeant peu probable qu'il s'agisse de celui de l'évergète, car à cette époque
il n'existe aucun parallèle sur le monnayage romain et provincial.
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reste en argent à l'époque classique. C'est seulement après la mort d'Alexandre
le Grand que la production des monnaies civiques se modifie, principalement
en raison de la circulation massive des monnayages d'argent royaux, d'abord
au nom d'Alexandre, puis au nom de ses successeurs. Par conséquent, même si
les cités-États n'abandonnent pas toutes la frappe du métal noble, celles-ci
augmentent leurs émissions de monnaies de bronze, notamment pour remplacer les

petites fractions d'argent peu pratiques0. Cela s'observe tout particulièrement à

la fin du 1er siècle av. J.-C. durant lequel «the variety and exuberance of bronze
emissions [was] astonishing, when the precious metal output of most civic mints
declined or ceased altogether»7. C'est probablement à ce moment que plusieurs
cités d'Asie Mineure, dont Acmonea et Eumenea, émettent leur premier
monnayage de bronze.

Après la bataille d'Actium, Rome prend le contrôle de la frappe des monnaies

en argent dans les provinces8. Il est très probable que, déjà auparavant, dès
l'annexion de nouveaux territoires par Rome, la production monétaire en métal
noble de ces régions ait été progressivement gérée par les autorités romaines9.
Parallèlement à cela, la circulation des deniers officiels romains s'est étendue et
leur utilisation par les populations locales s'est accrue10. Ainsi, plusieurs cités
provinciales arrêtent de produire des monnayages d'argent vers la fin du 1er

siècle av. J.-C. En revanche, l'émission de bronze civique perdure, avec une vitalité

impressionnante au début de l'Empire en Asie Mineure où les frappes sont
particulièrement abondantes11. Nombre de cités commencent à battre monnaie
sous les premiers Julio-Claudiens12, à l'instar d'Eucarpea.

Nous ignorons aujourd'hui si, dans les provinces, les cités étaient totalement
indépendantes pour la production de monnaies de bronze. Il paraît raisonnable de
considérer que, le bronze étant destiné aux petites transactions locales, il n'était

6 Bransbourg 2011, pp. 102-103; Ashton 2012, p. 191, qui précise que certaines cités,
dont par exemple Athènes et Rhodes, semblent avoir continué à frapper de l'argent
civique jusqu'à la fin du 1er siècle av. J.-C.

7 Ashton 2012, p. 201.
8 RPCl, pp. 6-9; Weiss 2005, p. 59. Les monnaies d'argent émises sous contrôle romain

sont notamment les cistophores en Asie Mineure, les tétradrachmes d'Alexandrie
d'Egypte, les deniers de la Ligue lycienne et de Cappadoce ou encore les tétradrachmes
d'Antioche-sur-l'Oronte.

9 Cf. Callatay 2011 à propos du contrôle de la production monétaire en argent en Asie
Mineure entre 133 et 63 av. J.-C. (contrôle des lingots, de l'import/export d'argent,
présence romaine dans les ateliers monétaires).

10 D'abord confinés en Italie et en Sicile, les deniers se répandent en Espagne et en Afrique
durant le 2e siècle av. J.-C., puis en Gaule (notamment par imitations régionales)
dès la deuxième moitié du 2e siècle av. J.-C., en Grèce au cours du siècle suivant et,
finalement, en Asie Mineure pendant les guerres civiles de la fin de la République
(Burnett - Crawford 1987 [introduction]; Kinns 1987, p. 112; RPC I, p. 6; Ashton
2012, p. 204; Carbone 2021 [pour l'Asie Mineure]).

11 Relevons qu'il est possible que l'accroissement des frappes civiques de bronze dans
l'Orient grec aux 2e et 1er siècles av. J.-C. s'explique aussi par l'influence grandissante
de Rome, dont le système monétaire incluait le bronze dès sa création (Bransbourg
2011).

12 RPC I, p. 23.
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pas impératif pour Rome de contrôler ces émissions, au contraire de l'argent qui
servait aux dépenses plus importantes, principalement militaires. Il n'est toutefois

pas exclu qu'une permission devait être demandée aux autorités romaines
avant qu'une cité puisse entreprendre la frappe de son propre monnayage13.

En Orient, la frappe monétaire était un signe fort de l'autonomie civique.
Le décret de Sestos (OGIS I, n" 339), datant de ca. 130-120 av. J.-C.14, montre
le prestige et les avantages que les cités pouvaient en tirer. D'une part, l'émission

de monnaies locales permettaient de présenter l'identité et la fierté civique
grâce aux images et légendes. D'autre part, des bénéfices financiers étaient sans
doute effectués grâce au taux exigé lors du change de monnaies étrangères en
monnaies locales'1. En outre, il est possible qu'un profit était encore réalisé par
la cité qui décidait certainement de la valeur fiduciaire à donner au métal au
moment de sa conversion en métal monnayé"1.

L'apparition des noms d'individus dans l'épigraphie monétaire

À l'époque classique, les monnaies frappées par les cités-États portent rarement
le nom de personnes. Dès les conquêtes d'Alexandre le Grand et pendant la
période hellénistique, ce phénomène s'intensifie non seulement sur les monnaies
d'argent, mais aussi et surtout sur celles de bronze. Il n'est ainsi pas étonnant
que, sous l'Empire, les monnaies civiques de bronze frappées dans les provinces
présentent fréquemment le nom d'individus. Rien que pour l'Asie Mineure, des

milliers de noms sont répertoriés17. Les modalités d'inscription des noms sur les

13 Weiss 2005, pp. 58-59; RPCI, pp. 1-4.
14 Melville-Jones 1993, pp. 276-277, n" 377 et 2007, pp. 211-212, n" 377.
15 Ashton 2012, pp. 201-202; RPCA, pp. 16-17, ces derniers relativisent tout de même cette

assertion sur la base des trouvailles monétaires de site qui montrent que les monnaies
en bronze d'autres cités alentours pouvaient circuler en parallèle avec la monnaie locale
d'une cité. Çizmeli-Ôgûn - Marcellesi 2011, p. 298, observent aussi une circulation
des bronzes relativement régionale entre cités en Asie Mineure. Il nous paraît plausible
que le profit majeur s'effectuait lors du change, notamment des dénominations d'argent
(ayant une trop forte valeur pour les échanges quotidiens) contre celles en bronze.
L'édit de Pergame, datant du règne d'Hadrien (OGZSII, n"484) atteste clairement que
les deniers impériaux devaient être changés en monnaies de bronze locales pour tout
achat au marché (Heuchert 2005, p. 32; Lauwf.rs 2016, pp. 14-15).

ls Lauwers 2016, p. 13; toutefois, il est difficile d'estimer le profit tiré lors de cette
opération par la cité émettrice puisque, certes la valeur d'échange de la monnaie
frappée était supérieure à la valeur du métal utilisé, néanmoins nous ignorons quel
était le coût du travail nécessaire pour la produire (Heuchert 2005, p. 32).

17 Les noms personnels sur les monnaies grecques ont été répertoriés par R. Münsterberg
au début du 20e siècle (Münsterberg 1911-1927). W. Leschhorn et P. R. Franke ont
mis à jour et complété ce travail dans leur ouvrage paru en deux volumes en 2002 et
2009 (LAGM). En effet, une très vaste partie du deuxième volume concerne le nom
d'individus rencontrés sur les monnaies grecques. Actuellement, cela constitue la liste
la plus représentative des noms personnels. Pour la dresser, les auteurs ont consulté
une vaste documentation numismatique (BMC, SNG, RPC, et autres collections,
corpus et articles publiés).
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monnaies provinciales sont variées. Ils apparaissent soit en toutes lettres, soit
sous forme d'abréviations, de monogrammes ou encore d'initiales1". Généralement

le nom figure seul sur la monnaie, mais il arrive qu'il soit accompagné
d'un ou de plusieurs noms, simplement juxtaposés ou reliés entre eux par la
conjonction KAI. Le plus souvent, le(s) nom(s) sont placé(s) au revers19, qu'il
s'agisse de noms simples, de noms avec patronyme, de noms doubles et de noms
triples, à la mode romaine (tria nomina), parfois avec l'indication de la filiation.

Étant donné l'absence de sources disponibles quant à l'organisation de la
production monétaire des cités, il est très délicat de déterminer la/les fonction(s)
exacte(s) qu'ont remplies ces personnes. Pendant longtemps, elles ont été
considérées comme des «magistrats», des «monnayeurs» ou encore des «magistrats
monétaires»20, même si la réalité dépeinte par ces termes est incertaine et ne
s'apparente pas toujours à une magistrature ni à un rôle tenu dans le processus
de frappe monétaire. Certes, dans plusieurs cas, le nom personnel est complété
par la mention d'une magistrature, ce qui peut induire qu'une telle charge existait

pour gérer la production monétaire civique. Toutefois, les magistratures
rencontrées sur les monnaies au côté des noms individuels sont si diverses qu'il
ne semble pas qu'il en existait une expressément dévolue aux affaires monétaires

des cités. Qui plus est, la mention d'une magistrature ne constitue pas
une règle: le nom de l'individu en est le plus souvent dépourvu. Enfin, des fonctions

religieuses ou des titres honorifiques peuvent être ajoutés au nom, qu'il
soit ou non accompagné d'une magistrature. Il est parfois introduit par une
formule ou une préposition spécifique, en partie révélatrice du rôle qu'ont pu
endosser les individus.

Nous dressons ici un bref aperçu des différentes façons dont peuvent être
présentés les «magistrats monétaires» sur les monnaies21. Le plus fréquemment,
leur nom est inscrit au nominatif - parfois au génitif - sans mention de
magistrature, liturgie ou titre, et n'est introduit ou complété par aucune préposition
ou formule. Très souvent, la préposition ètci («[frappé] sous») précède le nom
au génitif. Cette préposition est généralement utilisée en épigraphie grecque
pour introduire l'éponyme, un magistrat annuel qui, dans une cité grecque,
donnait le nom à l'année. Dans de nombreux cas, il semble que cette mention
sur les monnaies ait revêtu la même fonction de datation que sur les inscrip-

18 II n'est pas toujours aisé de savoir s'il s'agit bien du nom de personne ou si les
abréviations, monogrammes et lettres sur les monnaies recouvrent d'autres réalités
(marques de contrôle, d'ateliers, etc.).

19 Gauthier 1971, p. 174; Ashton 2012 p. 202.
20 Münsterberg 1911-1927 classe le nom de ces individus sous l'appellation de

Beamtennamen («noms de magistrats»). W. Leschhorn et P. R. Franke reprennent ce
terme dans leur deuxième volume paru en 2009, toutefois avec des guillemets et en
précisant qu'il n'est pas certain que tous les personnages mentionnés sur les monnaies
aient revêtu une magistrature (LAGMll, p. 10).

21 Par souci de clarté, nous donnons ici les versions standardisées des termes grecs
attestés sur les monnaies. Nous indiquons les variantes orthographiques uniquement
pour les pièces que nous analysons plus en détail. Nous remercions vivement Ariane
Jambé Widmer pour sa précieuse aide concernant l'orthographe des différents mots
en grec ancien cités dans le présent article.

127



BARBARA HILTMANN

tions. D'autres prépositions comme 8ià («par», «par l'intermédiaire de») ou
Ttagd («de», «par»), suivies du nom au génitif, se rencontrent également, mais
dans une moindre mesure. Enfin, plus rarement et seulement sur les monnaies
frappées sous l'Empire par les cités, des formules développées s'ajoutent au
nom. Le verbe conjugué àvéflqKEV («[il] a dédié/consacré», «[il] a payé pour
[le monnayage]») peut être employé avec le nom au nominatif. En épigraphie,
ce verbe est couramment utilisé pour indiquer un acte évergétique. Enfin des

participes, la plupart du temps au génitif, se trouvent quelques fois au côté du
nom personnel: èmg£À,q{)évTOç («qui a pris soin de», «qui était en charge de»),
eioaYY^tAavtoç («qui a amené la demande»), atTqadgEVOç («qui a fait la
demande»), qjqcpiadjrevoç («qui a demandé [pour le monnayage]», TCQOVoqôévtoç
(«pris en charge par»)22.

Les fonctions civiques et religieuses ainsi que les titres honorifiques sont
rarement présents sur les monnaies classiques ou hellénistiques, mais davantage
sur les monnaies provinciales à l'époque impériale2'. Parmi les magistratures
figurent, entre autres, des personnes qui ont été YQcqJ-imxetiç («secrétaire»),
OTgaxqYÔÇ («stratège»), ctQxœv («archonte»), TCQt'rtaviç («prytane»), Tagtaç
(«questeur», «magistrat en charge des affaires fiscales»), ou encore £TCqiEÀT|Tf|ç

(«épimélète», «curateur»). Dans le domaine liturgique et religieux, certains
individus ont rempli la charge d'àYœvoôétqç («organisateur de jeux»), de
GTEtpavqcpÔQOç («porteur de couronne»), de Ieqei'iç («prêtre» - parfois avec
l'indication de la prêtrise, par exemple prêtre de Germanicus), d'àgxtEQEtJÇ
(«grand-prêtre du culte impérial») ou encore d'àotàQxqç («prêtre du culte
impérial dans le koinon d'Asie»24. Enfin, nous citons ici encore quelques titres
honorifiques inscrits sur les monnaies: cpiÀÔTtaTQiç («qui aime sa patrie»),
(piÀÔKaioag («ami de l'empereur»), EtJEQYÉxqç («bienfaiteur»), ocotr|Q
(«sauveur»), tilôç xtoÀECOç («fils de la cité») ou encore 'OÀttgTtioviKqç («vainqueur
aux jeux olympiques»). Les termes ci-évoqués sont le plus souvent abrégés sur les

monnaies, suscitant ainsi des doutes d'interprétation: par exemple, APX pourrait

désigner un ctQXWV («archonte») ou un àQXi£Q£t)ç («grand-prêtre»),

La diversité de façons d'introduire et de présenter les noms personnels sur les
monnaies ainsi que la variété des fonctions et des titres qui les accompagnent,
suggèrent qu'il existait probablement plusieurs raisons, difficiles à déterminer,
pour lesquelles des individus ont été mentionnés sur le monnayage d'une cité25.

22 À propos des prépositions et formules rencontrées sur les monnaies en Asie Mineure
entre 31 av. J.-C. et 274 apr. J.-C., cf. Bennett 2014, chap. 3, pp. 19-39.

22 Ibid., p. 22.
24 Ici nous suivons Frija 2016, p. 162, qui explique que laQXteQEtJÇ a toujours la charge

du culte des Augustes à l'époque impériale, que ce soit au niveau civique ou provincial,
et non la charge du culte d'une autre divinité. Elle précise, p. 165, que le terme
àoiàçxtlÇj équivalent de àgxtEQEÙÇ "trjç Aoiaç, devient courant dès la fin du 1" siècle

apr. J.-C. pour désigner le grand-prêtre du culte impérial au niveau du koinon d'Asie.
25 À ce propos, cf. RPCI, p. 3 et Gauthier 1971, p. 174.
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Ce constat nous amène à considérer que les individus n'étaient pas tous des

magistrats civiques. Il ne semble également pas qu'une magistrature spécifique
pour la production monétaire ait existé dans l'une ou l'autre des cités, quel
que soit le rôle qu'on ait pu attribuer à ce «magistrat monétaire»: préposé aux
affaires monétaires, graveur de coins, ouvrier chargé de la frappe monétaire ou
encore individu responsable de demander l'autorisation de frappe aux autorités
locales, provinciales ou impériales.

Il est à relever que les noms personnels ne sont, le plus souvent, pas complétés

par une fonction ou un titre et que de nombreux termes font référence au
domaine de l'évergétisme. Occuper une magistrature, une liturgie ou disposer

d'un titre honorifique ne constituait donc probablement pas un prérequis.
Un individu, qu'il soit magistrat, liturge ou simple citoyen, pouvait agir comme
bienfaiteur pour sa cité en finançant les émissions monétaires ou une partie de
celles-ci (par exemple en offrant le métal nécessaire à la frappe ou en rémunérant

les artisans de l'atelier monétaire)26. Il est aussi possible que la cité nommait

spécifiquement quelqu'un pour superviser la production du monnayage
civique, sans que cette tâche n'ait une désignation précise mentionnée sur le

monnayage. En fait, les différentes catégories pouvaient certainement se superposer

comme le proposent les auteurs du RPC
En outre, il n'est pas certain que les personnes dont le nom figure sur les

monnaies étaient tontes réellement impliquées dans la production monétaire.
On sait en effet que plusieurs d'entre elles étaient des évergètes célèbres. Peut-
être en reconnaissance de bienfaits fournis à leurs concitoyen-ne-s dans d'autres
domaines, les autorités civiques ont pu souhaiter les honorer en les mentionnant

sur le monnayage2". Enfin, il ne faut pas oublier que, sur de nombreuses
émissions, le nom personnel est uniquement un moyen de les dater (éponymie),
même s'il n'est pas toujours aisé de l'affirmer puisque nous ne disposons pas de
la liste des magistrats éponymes de toutes les cités et que nous ignorons souvent
quelle magistrature servait à l'éponymie dans les différentes cités émettrices29.

Par conséquent, pour parler des individus dont le nom figure sur les
monnaies, il semble préférable de rejeter les termes de «magistrat», «magistrat mo-

28 Notons que plusieurs inscriptions d'Asie Mineure mentionnent des personnes qui ont
financé des émissions monétaires pour leur cité (cf. Bennett 2014, chap. 3, pp. 29 et
sq.).

27 RPC I, p. 3: «for example, the holding of the city's eponymous magistracy might well
be compatible with responsibility for the coinage...; or a magistrate responsible for the
coinage might also pay for it».

28 Hare 1987, pp. 26-28.
29 A propos des hypothèses évoquées, voir notamment Gauthier 1971, pp. 174—

179; RPC I, pp. 3-4; ou encore la présentation de F. de Callatay, «Les noms de

personnes sur les monnaies grecques: des magistrats monétaires? (11 janvier 2018,
EPHE)» (en ligne, consulté pour la dernière fois le 9 septembre 2022: https://www.
academia.edu/35607866/Les_noms_de_personnes_sur_les_monnaies_grecques_
Powerpoint_). Par rapport à l'éponymie, relevons encore que, même si la fonction
d'éponyme semble avoir été une des plus fréquentes, il n'est pas possible de considérer
que tous les individus mentionnés sur les monnaies étaient éponymes comme le

propose R. Bennett dans son ouvrage de 2014 (cf. en particulier le chap. 3, pp. 19-33).
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nétaire», «monétaire», voire encore de «commissaire élu ad hoc, pour s'occuper
de cette mission [la frappe monétaire]» comme le proposait L. Robert3". Nous
préférons l'utilisation d'un terme certes plus vague («nom personnel» / «nom
d'individu») mais ne renvoyant pas à une réalité erronée. Cette terminologie
convient par ailleurs particulièrement mieux, selon nous, pour les rares émissions

monétaires où le nom d'une femme apparaît.

Quelle place pour les femmes

Nommer des individus sur les monnaies étant un phénomène fréquent sur le

monnayage provincial, il n'est pas étonnant d'y rencontrer les quelques
attestations de noms féminins, même si elles restent sporadiques. Dans le tableau
récapitulatif suivant (Fig. 1), nous avons réuni les noms de toutes les femmes
dont l'existence est connue grâce à l'épigraphie monétaire. Ceux-ci ont pu être
recensés notamment grâce au Lexikon der Aufschriften auf griechischen Münzen
de W. Leschhorn et R Franke et à la consultation des indexes des BMC et RPC
actuellement disponibles31. Il ressort que, sur les 6360 noms répertoriés de le
LAGM, seuls 39 sont féminins (soit 0,61 % du total), ce qui souligne bien le
caractère exceptionnel de ce procédé. Les monnaies au nom de ces femmes ont
été frappées essentiellement en Asie Mineure (Eolide, Mysie, lonie, Carie, Lydie
et Phrygie), sauf quelques exceptions (Italie et Thrace). (Fig. 2).

Robert 1973, p. 50.
31 Ce tableau, que nous avions constitué au début de nos recherches pour notre thèse

de doctorat, a pu être affiné et complété grâce à l'article de Burnett à paraître. Nous
avons choisi d'indiquer, dans ce tableau, le nom de toutes les femmes rencontrées
sur les monnaies, quels que soient les statuts, rôles ou fonctions qui peuvent leur être
attribués. Ainsi, nous avons intégré le nom des femmes apparaissant sur les monnaies
de Mytilène bien qu'il soit possible que, dans cette cité, le fait de nommer certain-
e-s individu-e-s sur les monnaies puisse être une sorte d'honneur rendu de manière
posthume. Relevons que Burnett à paraître ne les prend pas en considération pour
cette raison. Cependant, à notre avis, il n'est pas impossible que d'autres femmes
apparaissent sur les monnaies pour les mêmes raisons sans que des titres particuliers
ne nous permettent de le déterminer.
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DES FEMMES QUI S'IMPLIQUENT DANS LA PRODUCTION MONÉTAIRE DE LEUR CITÉ?
ANALYSE DES MONNAIES PROVINCIALES D'ACMONEA,

EUMENEA ET EUCARPEA EN PHRYGIE.
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